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ORDRE DU JOUR  

1. Ouverture de la session par le Directeur général ou son représentant 

2. Election du président, des vice-présidents et du rapporteur  

3. Adoption de l'ordre du jour 

3A. Révision du Règlement intérieur de l’Assemblée générale 

4. Nouveau mécanisme de vote et révision de la procédure d'élection des membres du Comité du 
patrimoine mondial 

5. Rapport du président du Comité du patrimoine mondial sur les activités du Comité 

6. Examen de l'état des comptes du Fonds du patrimoine mondial, incluant un état des 
contributions des Etats parties 

7. Calcul du montant des contributions au Fonds du patrimoine mondial conformément aux 
dispositions de l'article 16 de la Convention du patrimoine mondial 

8. Rapport sur l'état d'avancement de la Stratégie globale pour une Liste du patrimoine mondial 
crédible, représentative et équilibrée 

9. Election au Comité du patrimoine mondial 

10. Questions diverses 

11. Clôture de la session 

 




